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Que sont mes droits en cne

Par valou, le 04/03/2009 à 23:33

bonjour j ai signer un cne en octobre 2007 et aujourd hui je suis en maladie depuis trois
semaine pour cause d angoisse et de harcelement quel sont mes droit 
de plus sur mon salaire il me manque 600 euros 
aidez moi merci

Par milou, le 05/03/2009 à 09:21

Bonjour,

Le CNE n'existe plus depuis la loi du 25 juin 2008!!!
Les CNE en cours à cette date ont donc été automatiquement requalifiés en CDI.
Donc, à ce jour, vous êtes en CDI....
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